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[bookmark: _Hlk129270061]PREAMBULE 
SDBI est un établissement d’enseignement supérieur qui se propose de donner aux apprenants un véritable encadrement et formation. Ceux-ci sont invités à s’impliquer d’avantages dans la vie de l’école. 
Aussi l’établissement se veut-il une école laïque. Dès lors à l’inscription, apprenants et parents doivent connaitre et adopter le présent règlement intérieur. 
   	TITRE 1 : TENUE VESTIMENTAIRE  
Article 1 : le port de la tenue uniforme (chemise bleue, pantalon et veste gris et cravate) et des chaussures fermées est obligatoire.  
Article 2 : la tenue de sortie (polos) est obligatoire le mercredi et le vendredi pour tous les étudiants  
Article 3 : les boucles d’oreilles fantaisistes, les mèches colorées de longueur excédant la taille du cou, les bijoux précieux, les tenues extravagantes (jupe exposant les genoux, jupe culotte, chemisier léger, teeshirt publicitaire, corsage, chapeau, culotte, maquillage), les sandales sont formellement interdites dans l’enceinte de l’établissement. 
Article 4 :il est aussi formellement interdit aux apprenants de se mettre en teeshirt ou torse nu en classe. 
Article 5 : l’étudiant doit toujours être bien habillé et la chemise ou polo fourré dans le pantalon ou la jupe.   
                         TITRE 2 : HORAIRES  
Article 6 : les cours commencent à 7h 30min et prennent fin à 18 h 30 min, du lundi au samedi. 
Article 7 : tout apprenant se présentant en retard à un cours ne peut être admis en classe. Il reste en salle d’étude jusqu’ à l’heure suivante sous présentation d’un billet délivré par l’éducateur. Cette disposition est valable le matin et l’après –midi. 
                            TITRE 3 : DISCIPLINE ET SANCTION
L’ordre et la discipline sont indispensables pour un travail fructueux. L’établissement entend les obtenir par la libre acceptation de chacun. Le règlement veille aux consignes écrites ou orales, ils seront donc observés avec loyauté pour la bonne marche de l’ensemble de l’établissement. 
Article 8 : les manquements à la discipline peuvent être sanctionnés selon la gravité de la faute et/ou selon l’importance des avertissements écrits ou oraux qui ont pu être donnés. 
Article 9 : l’exclusion temporaire ou définitive de l’établissement peut frapper les apprenants dont la conduite est jugée inacceptable par les instances compétentes. 
Article 10 : les apprenants doivent se montrer corrects et polis envers tout le personnel de l’établissement. 
Article 11 :  
Alinéa 1 : Tout apprenant pris en flagrant délit de consommation d’alcool ou sous l’effet de l’alcool dans l’enceinte et aux environs de l’établissement sera sanctionné. 
Alinéa 2 : Tout apprenant pris en flagrant délit de consommation de cigarettes ou sous l’effet des stupéfiants dans l’enceinte et aux environs de l’établissement sera sanctionné. 
Article 12 : tout apprenant responsable de destruction de biens ou de graffitis fera l’objet d’une exclusion temporaire et les parents payeront les dommages et intérêts pour préjudices à l’établissement. 
Article 13 : l’établissement ne peut être tenu responsable des objets perdus ou égarés. Toutefois, tout apprenant qui se rend coupable de vol ou de dégradation de matériels, de trafic de livre ou d’effet vestimentaire est passible de sanctions sévères. 
Article 14 : 
L’usage du téléphone portable est strictement interdit aux heures de cours (de 7H30 à 12H30 et de 13H30 à 18H30) dans l’enceinte de l’école ou en classe, sauf autorisation expresse du professeur ou de l’administration.  
Article 15 : pendant toutes les activités extra-scolaires, les apprenants ne doivent pas sortir de l’enceinte du cadre choisi (que ce soit dans l’établissement ou ailleurs), sauf autorisation du responsable de l’organisation. 
Faute de quoi, l’établissement décline toute responsabilité des accidents éventuels qui pourraient survenir à l’apprenant sorti sans permission. 
Article 16 : Il est interdit à tout étudiant de se rendre justice. En cas de litiges, d’incompréhension, etc., il est tenu de se référer à l’administration pout tout règlement ou résolution.  

                    TITRE 4 : TRAVAIL ET ASSIDUITE  
Article 17 : tous les cours sont obligatoires. 
Article 18 : toute absence non-autorisée doit être justifiée par un mot des parents (ou du tuteur légal) ou par un certificat médical dument signé par un médecin. 
Article 19 : l’étudiant ne sera accepté en classe que sur présentation d’un billet délivré par l’éducateur de niveau. 
Article 20 : toute absence non justifiée à une évaluation est sanctionnée systématiquement par la note de zéro. 
En cas de justification de cette absence, le zéro est annulé mais l’établissement organisera à l’attention de l’apprenant un devoir de remplacement.  
Article 21 : tout apprenant absent à un cours ne peut être admis au cours suivant que sur présentation d’un billet délivré par l’éducateur. 
Article 22 : il sera retenu un point sur la note globale de conduite pour trois (03) heures d’absence non justifiées  
Article 23 : un apprenant qui prévoit une absence justifiée doit prévenir son éducateur à l’avance. 
Article 24 : en cas de Force Majeure, l’apprenant doit avertir par téléphone, par SMS, ou par courrier son éducateur.  
Article 25 : le total des heures d’absences figurera sur le bulletin. 

Article 26 : Toute absence liée à l’expulsion d’un étudiant pour non-paiement des frais de scolarité ou permission pour constitution de dossiers administratifs par celui-ci, ne justifie pas une note manquée pendant cette période. 

TITRE 5 : EVALUATION ET PASSAGE EN CLASSE SUPERIEURE 

Article 27 : le mode d’évaluation en vigueur est celui du contrôle continu. 
Article 28 : les évaluations peuvent être des interrogations, des devoirs de maisons, des travaux dirigés, des devoirs surveillés, des exposés, des comptes rendus de travaux pratiques, des résultats de recherche, des examens blancs, un test lourd. 
Article 29 : le nombre d’évaluation minimum obligatoire (y compris le test lourd et examen blanc) par semestre est d’au moins de trois devoirs par matière. Cela n’exclut pas les interrogations. 
Article 30 : le passage en classe supérieure est soumis aux conditions suivantes :  
· Avoir une moyenne générale annuelle supérieure ou égale à 10/20 
· Avoir une moyenne générale annuelle supérieure ou égale à 12/20 dans les matières d’enseignement professionnel  
Article 31 : sont autorisés à redoubler d’office les étudiants ayant une moyenne générale annuelle comprise entre 7,50 et 9,99. 
Article 32 : pour tous les autres cas de figures le conseil est souverain.  
Article 33 : les étudiants en deuxième année affectés par l’Etat peuvent redoubler tant qu’ils n’ont pas épuisé les trois (3) années de prise en charge de l’Etat. Au-delà, ils pourront redoubler, mais les frais de scolarité seront à leur charge comme les non-affectés.
 TITRE 6 : COMMUNICATION DES RESULTATS SCOLAIRES 
Les résultats scolaires sont communiqués deux fois dans l’année :  
· Fin du premier semestre ; 
· Fin du deuxième semestre
Je soussigné(e) ……………………………………….………………………………………………, né(e) le ……./.….../……………. à …………………………, Contact : ………………………..…………… 
Étudiant(e) en ……….………………………. à l’école SONGON DIGITAL BRIDGE INSTITUTE (SDBI), année académique 20…..-20….., reconnait avoir librement lu et approuvé le Règlement intérieur de l’école , je m’engage à le respecter dans toutes ses dispositions. 
 
Fait en deux exemplaires (un pour l’étudiant et l’autre pour l’école SDBI). 
 
L’étudiant (nom, prénoms, signature) 
 



 
(Lieu) ………….………………………., le ………………..……….………….. 20……..… 
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